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(54)  Procédé  et  dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  d'un  jeu  de  pari  sur  la  cote  des  concurrents  
gagnants  d'une  compétition 

(57)  Le  procédé  selon  l'invention  comprend,  avant 
le  début  de  la  compétition,  l'introduction  de  montants  mi- 
sés  sur  les  concurrents  de  la  compétition  en  correspon- 
dance  avec  l'identité  de  ces  derniers,  l'introduction  de 
montants  misés  sur  des  cotes  de  concurrents  en  cor- 
respondance  avec  des  cotes,  la  détermination  de  la  cote 
de  chaque  concurrent  en  fonction  des  montants  misés 

sur  le  concurrent  en  correspondance  avec  l'identité  de 
celui-ci,  et  après  la  fin  de  la  compétition,  l'introduction 
de  l'identité  des  concurrents  gagnants  de  la  compéti- 
tion,  et  à  la  suite  de  l'introduction  des  concurrents  ga- 
gnants,  la  détermination  des  cotes  gagnantes  en  fonc- 
tion  des  cotes  des  concurrents  gagnants,  et  le  calcul  des 
gains  correspondant  aux  cotes  gagnantes. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  et  un 
dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  d'un  jeu  de  pari  sur  les 
gagnants  d'une  compétition  faisant  intervenir  plusieurs  s 
concurrents,  telle  qu'une  course. 

Elle  s'applique  notamment,  mais  non  exclusive- 
ment,  aux  courses  de  chevaux  ou  analogues. 

A  l'occasion  de  certaines  de  ces  courses,  il  est  pos- 
sible  pour  des  joueurs  de  miser  une  certaine  somme  sur  10 
un  ou  plusieurs  concurrents,  les  sommes  versées  par 
les  différents  joueurs  étant  réparties  après  la  course  en- 
tre  les  joueurs  qui  ont  misé  sur  les  concurrents  qui  ont 
gagné  la  course,  en  fonction  du  montant  de  leur  mise. 

Juste  avant  la  course,  il  est  ainsi  établit  une  cote  15 
pour  chaque  concurrent  qui  est  définie  en  fonction  du 
montant  misé  sur  le  concurrent  par  les  joueurs  par  rap- 
port  au  montant  total  des  enjeux,  le  gain  que  l'on  peut 
escompter  pour  une  mise  étant  proportionnel  à  cette  co- 
te.  20 

Il  s'avère  que  ce  jeu  implique  une  bonne  connais- 
sance  du  contexte  de  la  course,  et  en  particulier  des 
conditions  physiques  des  concurrents,  si  bien  que  de 
nombreux  joueurs  ne  s'intéressent  pas  à  ce  type  de  pa- 
ris.  Par  ailleurs,  le  nombre  de  concurrents  varie  d'une  25 
course  à  l'autre,  et  il  arrive  fréquemment  qu'un  concur- 
rent  soit  déclaré  non  partant  dans  la  course,  ce  qui  en- 
traîne  des  complications  au  niveau  de  l'organisation  des 
courses  et  de  la  répartition  des  gains. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  supprimer  ces  30 
inconvénients.  A  cet  effet,  elle  propose  un  procédé  pour 
prendre  en  compte  et  déterminer  les  gains  correspon- 
dant  à  des  paris  sur  la  cote  des  concurrents  gagnants 
d'une  compétition,  ce  procédé  comprenant,  avant  le  dé- 
but  de  la  compétition,  les  étapes  d'introduction  des  mon-  35 
tants  misés  en  correspondance  avec  l'identité  des  con- 
currents  de  la  compétition,  de  détermination  de  la  cote 
de  chaque  concurrent  en  fonction  des  montants  misés 
sur  le  concurrent  en  correspondance  avec  l'identité  de 
celui-ci,  et  après  la  fin  de  la  compétition,  l'étape  d'intro-  40 
duction  de  l'identité  des  concurrents  gagnants  de  la 
compétition. 

Selon  l'invention,  ce  procédé  est  caractérisé  en  ce 
que,  avant  le  début  de  la  compétition,  il  comprend  l'in- 
troduction  de  montants  misés  sur  des  cotes  de  concur-  45 
rents  en  correspondance  avec  des  cotes,  et  à  la  suite 
de  l'introduction  des  concurrents  gagnants,  la  détermi- 
nation  des  cotes  gagnantes  en  fonction  des  cotes  des 
concurrents  gagnants,  et  la  détermination  des  gains 
correspondant  aux  cotes  gagnantes.  so 

Appliqué  par  exemple  aux  courses  de  chevaux,  le 
procédé  selon  l'invention  permet  ainsi  d'offrir  aux 
joueurs  une  nouvelle  forme  de  paris  sur  le  résultat  de 
courses  qui  ne  nécessite  aucune  connaissance  des 
concurrents  des  courses,  et  qui  est  indépendante  du  55 
nombre  de  concurrents  au  départ  et  à  l'arrivée  de  la 
course. 

Selon  une  variante  de  l'invention,  le  gain  d'un  pari 
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sur  une  cote  gagnante  est  calculé  en  fonction  du  mon- 
tant  total  des  mises  effectuées  sur  les  cotes  et  du  mon- 
tant  total  des  mises  sur  la  cote  gagnante. 

Selon  une  autre  variante  de  l'invention,  le  gain  d'un 
pari  sur  la  cote  d'un  concurrent  gagnant  est  calculé  en 
fonction  de  la  cote  de  ce  dernier  et  du  montant  de  la 
mise.  Ce  gain  peut  également  être  calculé  en  cumulant 
les  gains  calculés  à  l'aide  des  cotes  des  premiers  con- 
currents  de  la  course,  par  exemple  des  trois  premiers. 

Avantageusement,  les  cotes  sur  lesquelles  les 
joueurs  peuvent  miser  sont  limitées  en  un  nombre  entier 
de  fois  la  mise. 

Comme  précédemment  mentionné,  l'invention  con- 
cerne  également  un  dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre 
du  procédé  selon  l'invention,  ce  dispositif  comprenant 
des  moyens  pour  introduire  les  montants  misés  sur  les 
concurrents  de  la  compétition,  des  moyens  pour  calcu- 
ler  la  cote  de  chaque  concurrent  en  fonction  des  mon- 
tants  misés,  des  moyens  pour  introduire  des  montants 
misés  sur  la  cote  d'au  moins  un  concurrent  gagnant,  des 
moyens  pour  déterminer  les  cotes  gagnantes,  et  des 
moyens  pour  établir  les  gains  correspondant  aux  cotes 
gagnantes. 

Un  mode  de  réalisation  du  dispositif  selon  l'inven- 
tion  sera  décrit  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
avec  référence  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 

La  figure  unique  est  une  représentation  sous  la 
forme  d'un  schéma  bloc  du  dispositif  selon  l'invention  ; 

Sur  la  figure,  le  dispositif  selon  l'invention  est  conçu 
pour  s'appliquer  à  une  compétition,  telle  qu'une  course 
de  chevaux.  Ce  dispositif  comprend  des  moyens  d'in- 
troduction  des  paris  1  et  des  moyens  d'enregistrement 
2  de  ces  paris  dans  une  table  de  paris  11  sur  les  con- 
currents  de  la  course,  et  une  table  de  paris  12  sur  les 
cotes  des  concurrents  à  la  fin  des  enjeux  avant  le  départ 
de  la  course. 
Chaque  pari  introduit  et  mémorisé  dans  la  table  1  1  com- 
prend  un  nombre  d'unités  misées  et  l'identité  du  ou  des 
premiers  concurrents  de  la  course  escomptés  associé 
à  un  rang  d'arrivée. 
De  même,  chaque  pari  introduit  et  mémorisé  dans  la  ta- 
ble  11  comprend  un  nombre  d'unités  misées  et  la  cote 
du  ou  des  premiers  concurrents  de  la  course.  Il  peut 
comprendre  également  une  position  de  concurrent  ga- 
gnant,  à  savoir  premier,  second  ou  troisième. 

A  la  clôture  des  enjeux,  juste  avant  le  départ  de  la 
course,  la  cote  de  chaque  concurrent  est  calculée  grâce 
à  des  moyens  de  calcul  de  cote  3  qui  utilisent  les  infor- 
mations  stockées  dans  la  table  1  1  ,  notamment,  le  nom- 
bre  d'unités  misés  sur  le  concurrent  et  le  nombre  total 
d'unités  misées.  Bien  entendu,  les  cotes  des  concur- 
rents  peuvent  aussi  être  calculées  en  temps  réel  au  fur 
et  à  mesure  de  l'introduction  des  paris  par  les  moyens 
d'introduction  1  . 

Pour  simplifier  le  jeu,  la  prise  en  compte  des  paris 
sur  cote  peut  être  limitée  à  un  ensemble  de  valeurs  de 
cote  prédéfini,  par  exemple  les  valeurs  entières  de  2  à 
20  contre  1  . 
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Le  dispositif  selon  l'invention  comprend  également 
des  moyens  d'introduction  6  des  résultats  de  la  course, 
c'est-à-dire,  de  l'identité  des  concurrents  gagnants  (nu- 
méros)  avec  leur  rang  d'arrivée.  Ces  informations  sont 
fournies  aux  moyens  de  calcul  des  cotes  3  qui  sélec- 
tionnent  les  cotes  des  premiers  concurrents  de  la  cour- 
se  qui  sont  transmises  à  des  moyens  de  calcul  de  gains 
4,  5. 

Dans  le  cas  des  paris  sur  les  concurrents,  les  gains 
sont  calculés  en  fonction  des  cotes  gagnantes,  c'est-à- 
dire,  des  cotes  des  concurrents  qui  ont  gagné  la  course. 
Les  gains  des  paris  sur  les  cotes  peuvent  être  calculés 
par  différentes  méthodes  par  les  moyens  de  calcul  5  qui 
déterminent  tout  d'abord  les  parieurs  gagnants.  Ceux- 
ci  peuvent  être  ceux  qui  on  misés  sur  la  valeur  exacte 
d'une  cote  gagnante,  ou  alternativement  sur  la  valeur 
entière  de  cote  la  plus  proche  d'une  cote  gagnante. 

Une  première  méthode  de  calcul  des  gains  consiste 
à  rechercher  dans  la  table  12  des  paris  sur  cote  les  som- 
mes  misées  sur  les  concurrents  gagnants,  puis  à  calcu- 
ler  la  somme  totale  misée  sur  les  cotes,  les  gains  pour 
une  cote  gagnante  étant  fonction  de  la  mise,  et  du  rap- 
port  des  sommes  misées  sur  la  cote  et  de  la  somme 
totale  misée  sur  l'ensemble  des  cotes. 

Une  seconde  méthode  consiste  à  utiliser  la  cote  ga- 
gnante,  le  gain  étant  fonction  de  la  cote  gagnante  et  du 
montant  misé  sur  celle-ci.  Ainsi,  par  exemple,  le  parieur 
qui  a  misé  sur  une  cote  gagnante  égale  à  5  contre  1, 
gagne  6  fois  sa  mise. 

Une  troisième  méthode  consiste  à  considérer  que 
les  gagnants  sont  ceux  qui  ont  misés  sur  la  cote  d'un 
des  trois  concurrents  gagnants.  Les  gains  sont  alors  cal- 
culés  en  fonction  de  la  mise  et  du  cumul  des  cotes  des 
trois  concurrents  gagnants.  Par  exemple,  si  la  cote  ga- 
gnante  sur  laquelle  un  parieur  à  misé  est  égale  à  5  con- 
tre  1,  et  les  autres  cotes  gagnantes  sont  égales  à  10 
contre  1  et  50  contre  1  ,  le  parieur  aura  gagné  (6  +  11  + 
51)  fois  sa  mise. 

Les  gains  peuvent  ainsi  être  considérables  simple- 
ment  si  l'un  des  trois  concurrents  gagnants  a  une  forte 
cote,  ce  qui  confère  un  attrait  important  à  cette  nouvelle 
forme  de  pari. 

On  peut  également  tenir  compte  du  rang  d'arrivée 
des  concurrents,  chaque  mise  sur  une  cote  étant  asso- 
ciée  à  un  rang  d'arrivée.  Ainsi,  un  parieur  pourra  toucher 
un  gain  si  le  concurrent  qui  a  la  cote  sur  laquelle  il  a 
misé,  n'occupe  pas  le  rang  escompté  mais  se  trouve 
dans  les  premiers  concurrents  à  l'arrivée  de  la  course, 
par  exemple  les  trois  premiers  concurrents.  Dans  ce 
cas,  le  gain  peut  être  calculé  en  fonction  de  la  cote  sur 
laquelle  porte  la  mise,  ainsi  que  du  rang  du  concurrent 
associé  à  la  cote  correspondant  à  la  mise  par  rapport 
au  rang  d'arrivée  escompté  associé  à  la  mise. 

On  distingue  alors  les  cotes  "gagnantes"  lorsque  la 
cote  sur  laquelle  porte  la  mise  correspond  à  celle  du 
concurrent  ayant  le  même  rang  à  l'arrivée  que  le  rang 
sur  lequel  porte  la  mise,  des  cotes  "placées"  lorsque  la 
cote  sur  laquelle  porte  la  mise  correspond  à  celle  d'un 

des  premiers  concurrents  à  l'arrivée,  mais  n'est  pas  as- 
sociée  au  même  rang  d'arrivée  que  celui  du  concurrent. 
Bien  entendu,  les  gains  résultant  des  mises  sur  des  co- 
tes  "placées"  sont  inférieurs  aux  gains  résultant  des  mi- 

5  ses  sur  des  cotes  "gagnantes". 
Cette  méthode  peut  être  étendue  aux  quatre  ou 

cinq  premiers  concurrents.  Dans  ce  cas,  les  parieurs 
doivent  miser  sur  deux  ou  trois  cotes  respectivement. 
On  distingue  alors  pour  le  calcul  des  gains,  suivant  que 

10  chacune  des  deux  ou  trois  cotes  choisies  sont  celles  ou 
non  des  quatre  ou  cinq  premiers  concurrents  à  l'arrivée 

15 
Revendications 

1.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  d'un  jeu  de  pari 
sur  la  cote  des  concurrents  gagnants  d'une  compé- 
tition,  ce  dispositif  comprenant  un  premier  moyen 
d'introduction  (1)  pour  introduire  des  paris,  avant  le 

20  début  de  la  compétition,  chaque  paris  associant  un 
montant  misé  à  l'identité  d'au  moins  un  concurrent 
de  la  compétition,  des  moyens  d'enregistrement  (2) 
de  ces  paris  dans  une  table  de  paris  (11)  sur  les 
concurrents  de  la  compétition,  des  premiers 

25  moyens  de  calcul  (3)  pour  déterminer  les  cotes  res- 
pectives  des  concurrents  en  fonction  des  montants 
misés  sur  chaque  concurrent,  stockés  dans  la  table 
(1  1  ),  et  un  second  moyen  d'introduction  (6)  pour  in- 
troduire  après  la  fin  de  la  compétition,  l'identité  des 

30  concurrents  gagnants  de  la  compétition  avec  leur 
rang  d'arrivée,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un 
troisième  moyen  d'introduction  (1)  pour  introduire, 
avant  le  début  de  la  compétition,  des  paris  sur  les 
cotes  des  concurrents  gagnants  de  la  compétition, 

35  chaque  pari  sur  cote  associant  un  montant  misé  à 
au  moins  une  cote  de  concurrent,  les  paris  sur  cote 
étant  stockés  par  les  moyens  d'enregistrement  (2) 
dans  une  table  de  paris  (12)  sur  les  cotes  des  con- 
currents  de  la  compétition,  et  des  seconds  moyens 

40  de  calcul  (5)  pour  déterminer  les  cotes  gagnantes 
en  fonction  des  concurrents  gagnants  et  des  cotes 
des  concurrents  gagnants,  et  les  gains  correspon- 
dant  aux  cotes  gagnantes  en  fonction  des  montants 
misés  sur  les  cotes. 

45 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  , 

caractérisé  en  ce  que  le  moyen  d'introduction  (1) 
des  cotes  est  limité  aux  cotes  valant  un  nombre  en- 
tier  de  fois  la  mise. 

50 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2, 

caractérisé  en  ce  que  les  seconds  moyens  de  calcul 
(5)  comprennent  des  moyens  pour  déterminer  le 
montant  misé  sur  chaque  cote  gagnante,  et  pour 

55  calculer  le  gain  correspondant  à  une  mise  sur  une 
cote  gagnante  en  fonction  du  montant  de  la  mise, 
du  montant  total  des  mises  effectuées  sur  les  cotes, 
et  du  montant  total  des  mises  sur  la  cote  gagnante. 

3 
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4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  seconds  moyens  de  calcul 
(5)  comprennent  des  moyens  pour  déterminer  le 
gain  correspondant  à  une  mise  sur  une  cote  ga- 
gnante  en  fonction  de  la  valeur  de  la  cote  gagnante  s 
et  du  montant  de  la  mise. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  les  cotes  gagnantes  sont  cel- 
les  qui  correspondent  aux  cotes  des  concurrents  10 
gagnants  de  la  compétition. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que  les  seconds  moyens  de  calcul 
(5)  comprennent  des  moyens  pour  déterminer  le  15 
gain  correspondant  à  une  mise  sur  une  cote  ga- 
gnante  en  fonction  de  la  mise  et  du  cumul  des  cotes 
d'un  nombre  prédéterminé  des  concurrents  ga- 
gnants  de  la  compétition. 

20 
7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 

tes, 
caractérisé  en  ce  que  les  parieurs  gagnants  sont 
ceux  qui  ont  misé  sur  la  valeur  exacte  d'une  cote 
gagnante.  25 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes, 
caractérisé  en  ce  que  les  parieurs  gagnants  sont 
ceux  qui  ont  misé  sur  la  valeur  entière  la  plus  proche  30 
d'une  cote  gagnante. 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes, 
caractérisé  en  ce  que  le  moyen  d'introduction  (1)  35 
des  mises  sur  les  cotes  associe  chaque  mise  à  un 
rang  d'arrivée  dans  la  compétition,  les  seconds 
moyens  de  calcul  (5)  tenant  compte  pour  détermi- 
ner  le  gain  correspondant  à  une  mise  du  rang  d'ar- 
rivée  associé  à  la  mise  par  rapport  au  rang  d'arrivée  40 
du  concurrent  dans  la  compétition  associé  à  la  cote 
sur  laquelle  porte  la  mise,  et  du  rapport  entre  le  gain 
d'un  pari  sur  les  concurrents  gagnants  de  la  com- 
pétition  dans  l'ordre  d'arrivée  et  du  gain  des  paris 
sur  les  concurrents  gagnants  de  la  compétition  45 
dans  des  ordres  différents. 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes, 
caractérisé  en  ce  que  les  paris  sur  les  cotes  portent  so 
sur  la  cote  d'un  des  trois  premiers  concurrents  de 
la  compétition. 

11.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  9, 
caractérisé  en  ce  que  les  paris  sur  les  cotes  portent  55 
sur  deux  des  cotes  des  quatre  premiers  concur- 
rents  de  la  compétition. 

12.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  9, 
caractérisé  en  ce  que  les  paris  sur  les  cotes  portent 
sur  trois  des  cotes  des  cinq  premiers  concurrents 
de  la  compétition. 

13.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes, 
caractérisé  en  ce  que  le  moyens  d'introduction  (1) 
des  mises  sur  les  cotes  associent  chaque  mise  à 
un  rang  d'arrivée  dans  la  compétition,  les  seconds 
moyens  de  calcul  (5)  tenant  compte,  pour  détermi- 
ner  le  gain  correspondant  à  une  mise,  du  fait  que  le 
rang  d'arrivée  associé  à  la  mise  correspond  ou  non 
à  celui  du  concurrent  ayant  la  cote  sur  laquelle  porte 
la  mise. 
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